
Compte-rendu réunion de conseil du 21 juillet 2022 

Conseillers excusés : Mr Stéphane TURPIN, Mme Christine VIGOR et Mr Régis LEVEQUE 

 

 

Frais de fonctionnement des écoles 

Les conseillers autorisent le paiement de la somme  

_ de 18 214 € à l’OGC de l’école Jeanne d’Arc de Brécey pour  4 en maternelle (1 265 € par élève) et   

11  en primaire (664 € par élève) ;  Le coût par élève est identique aux écoles publiques de Brécey 

_de 8 393.28 € à la commune de ST POIS pour 6 enfants en maternelle (1 011.88 € par élève) et 6 

enfants en primaire (524.24 € par élève) 

Certains enfants sont arrivés en cours d’année, la participation est proratisée par rapport au nombre 

de mois présents. 

 

Travaux  

_ WC public et place rue de l’église 

Le conseil valide l’avenant de Mr LEMARTINEL  ayant pour objet les plans et suivi des travaux 

d’aménagement du parking  

Il est prévu 13 emplacements végétalisés, des plantations et un chemin d’accès vers les commerces. 

_ Travaux de sécurisation du bourg 

Le conseil a décidé de la société qui interviendra pour exécuter les travaux d’aménagement et de 

sécurisation du bourg 

 

Divers  

 

_ Le secrétariat de mairie est fermé du 26 juillet au 8 aout inclus. 

_ Le comité des fêtes organise dans le cadre de sa fête annuelle un vide grenier le dimanche 7 août 

Réservation au 02 33 59 80 60. Les 3 premiers mètres sont gratuits. 


